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ARTICLE 12

I. – À la fin de l’alinéa 12, substituer à l’année :

« 2020 »

l’année :

« 2021 ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à la fin de l’alinéa 18.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la date de fin de mandat pour les conseillers régionaux en 2021 et 
rester ainsi sur une durée de mandat de six ans comme c’est le cas aujourd’hui. Il n’y a pas lieu de 
raccourcir la durée du mandat.


